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 NAISSANCES

Mathis ROBIN,
né le 30 janvier 2019, domicilié 247 route des Jacquets

Erwin TARARE,
né le 8 mars 2019, domicilié  355 Grande rue

Hugo BUARD,
né le 4 avril 2019, domicilié 620 route du Moulin de Marmont

Thalya, Andrée BORNEAT,
née le 11 juin 2019, domiciliée 661 route de Marboz

Raphaël, Jean, Georges ACHARD,
né le 5 juillet 2019, domicilié 13 route de la Croix Carrée

Ethan JAMBON,
né le 1er septembre 2019, domicilié 683 route des Jacquets

Jade, Louise, Léa GENOD,
née le 15 décembre 2019, domiciliée 257 route des Jacquets

 DÉCÈS

Léa PIN veuve BONNET décédée le 6 avril 2019 à Coligny

Jeanne VITREY veuve DOLE décédée le 25 avril 2019 à Coligny

Joseph POBEL décédé le 22 mai 2019 à Bény

Albin POBEL décédé le 17 juillet 2019 à Viriat

Gilbert ROBIN décédé le 24 septembre 2019 à Bourg-en-Bresse

Jacqueline PASQUIER décédée le 10 décembre 2019 à Bourg-en-Bresse

 MARIAGES

Jean-Nicolas BOURGEOIS et Yuliia ROMANIUK le 26 janvier 2019

Antony KUNTZLER et Cindy CHEVAUCHET le 9 février 2019

Georges DOTHAL et Sokoro KAMATE le 16 février 2019

Julien RICHARD et Audrey VERMOREL le 20 juillet 2019

Bruno TOBLER et Émilie FOURRIER le 5 décembre 2019

ÉTAT CIVIL 2019

LA VIE AU QUOTIDIEN SUR 
NOTRE COMMUNE



En commençant ce mot du 
maire,  je m’interroge sur le 
travail effectué cette année, 
sur les projets annoncés, faits 
ou à faire. Les habitants sont-ils 

heureux à Bény ? Car le but est bien là, faire prospérer la commune 
en conservant le « bien vivre ». Nous avons pris des décisions 
importantes pour la traversée du village, pour les bâtiments 
communaux, pour l’urbanisme, pour l’école, pour la voirie, pour la 
communication, pour l’informatique (école et mairie).

Chaque réflexion a été menée en groupe, en commissions, avec la 
décision finale par le conseil municipal.

À ce propos, je tiens à remercier l’ensemble du conseil pour son 
implication, son investissement, sa présence dans les différentes 
commissions et réunions municipales, ou communautaires. Je 
remercie également, encore et toujours, les associations et en 
particulier leurs responsables qui animent tout au long de l’année 
le village. J’ai une pensée particulière pour Gilbert Robin, président 
des anciens combattants durant 25 ans et qui nous a quittés il y a 
quelques mois. Cette année, les bénévoles du fleurissement sont 
à l’honneur avec un premier prix au concours de fleurissement 
de la route fleurie de la Haute Bresse. Félicitations pour ce travail 
d’équipe.

En début de mandat, la quatrième classe était menacée, aujourd’hui 
avec 91 élèves ce n’est plus le cas, notre école se porte bien !

La commune flirte avec 800 âmes ! De nouveaux habitants nous 
ont rejoints, je leur souhaite la bienvenue et une intégration à la 
vie associative et scolaire pour que Bény conserve son dynamisme. 
Plus de constructions, c’est aussi plus de gestion, d’entretien, de 
partage, de respect de l’autre et des règles établies. À chacun de 
les appliquer.

Établir un lieu de rencontre convivial en créant un commerce de 
proximité, l’idée n’est pas abandonnée mais demande beaucoup 
de patience et de réflexion.

En tout début d’année 2020, les cinq appartements locatifs de 
l’ancienne cure seront occupés. Au printemps, les travaux de 
viabilisation du lotissement ouest « les petits Grillets » vont débuter. 
À l’automne, la fibre tant attendue, devrait arriver.

Je vous souhaite à toutes et à tous une bonne année et une bonne 
santé pleine de joie, de projets et de convivialité.

Bonne année 2020 !
Patrick Bavoux

LE MOT DU MAIRE
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LA COMMUNE EN CHIFFRES

COMMISSION FINANCES

Les dépenses de fonctionnement sont assez stables, alors 
que le résultat laisse apparaître une baisse inférieure 
à 2,7 %. Les charges de personnel augmentent de 3 %. 

Celles à caractère général baissent de 3 %, bien que des travaux 
d’entretien de bâtiments fassent ressortir une dépense de plus 
de 39 000 € (TVA non récupérable).
Les recettes de fonctionnement sont en régression globale de 
10 %. Le produit des taxes foncières et d’habitation diminue de 
17 % et les dotations de 11 %.
À ce jour, ne demeurent que deux emprunts (intérêts + capital) : 
école (annuité de 38 841 € jusqu’en 2037) et cœur de village 
(annuité de 14 454 €, fin en 2031).
En ce qui concerne l’investissement 2019, nous avons acheté 
divers matériels pour la somme de 3 986 € : plateaux de table, 
marteau-perforateur, appareil tue-mouches de la cantine, 
souffleur et divers mobiliers de l’école. Le matériel informatique 
de la mairie (serveur, ordinateur du secrétariat et réseau) a été 
renouvelé pour un total de 10 879 €. La pointeuse du centre de 
loisirs, les ordinateurs des 4 classes et le réseau informatique 
de l’école ont été remplacés. Deux tableaux interactifs sont 

venus compléter ce projet d’un montant global de 17 841 €. 
Une subvention de l’état (Projet ENIR) de 4 617 € et une 
participation volontaire du Sou des écoles de 4 400 € viendront 
en déduction.
Avec l’installation du panneau lumineux et le marquage de 
la signalisation au sol, la rénovation du cœur du village est 
terminée. Les subventions nous ont été versées.
Nous avons réalisé des travaux dans plusieurs bâtiments pour 
19 414 € : films sur vélux, stores de la cuisine, volets roulants, 
porte de la salle Garavand (subventionnée à 40 %), le faîtage 
de l’église et un peu de terrassement. Au cimetière une stèle 
pour inscrire les noms est venue compléter le livre du jardin du 
souvenir (2 037 €).
Le réseau électrique qui dessert le Maniller a été prolongé pour 
4 278 €. Une extension complémentaire reste à planifier. Le 
carrefour de la route des Grillets a été sécurisé pour 3 126 €.
Nous poursuivons le respect de l’Agenda d’Accessibilité 
Programmée (Ad’AP) avec l’allocation de 3 427 € pour les 
rambardes additionnelles des escaliers. Il nous reste à finaliser 
les toilettes publiques (21 775 €) et à lancer le projet du stade.

Nous présentons ici, les résultats financiers estimés au 15 décembre 2019 bien 
qu’ils ne soient pas encore validés par le conseil municipal. La dernière colonne 
permet de nous rapprocher davantage de la réalité de l’année écoulée.

 1 - DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT Compte 
administratif 2018

Reste à réaliser + 
Budget primitif 2019

Compte administratif 
2019 estimé au 

15/12/2019

Charges à caractère général  182 702,22 €  218 975,00 €  177 868,17 € 

Charges de personnel  229 678,52 €  237 975,00 €  237 703,72 € 

Atténuations de produits (dont FNGIR)  30 463,00 €  31 000,00 € 

Autres charges de gestion courante  60 782,86 €  50 540,00 €  45 568,22 € 

Charges financières (intérêts des emprunts)  22 872,02 €  20 912,00 €  19 411,42 € 

Charges exceptionnelles  145,40 €  27 288,00 €  27 287,62 € 

Opération d’ordre entre sections  19 938,01 €  8 605,00 €  8 604,71 € 

Dépenses imprévues  3 999,00 € 

Virement section d’investissement  110 847,00 € 

TOTAL  546 582,03 €  710 141,00 €  516 443,86 € 

 2 - RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Produits des services  26 028,25 €  42 100,00 €  44 237,29 € 

Impôts directs  347 854,40 €  323 503,00 €  287 464,00 € 

Dotations subventions  141 306,14 €  120 871,00 €  125 204,37 € 

Autres produits de gestion courante  29 624,80 €  22 000,00 €  23 858,65 € 

Produits financiers

Produits exceptionnels  26 482,42 €  6 180,00 €  6 412,12 € 

Opérations d’ordre entre section

Atténuations de charges  21 600,00 €  13 000,00 €  28 080,66 € 

Excédent exercice précédent  181 494,63 €  182 487,00 €  182 487,26 € 

TOTAL  774 390,64 €  710 141,00 €  697 744,35 € 
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3 - DÉPENSES D’INVESTISSEMENT Compte 
administratif 2018

Reste à réaliser + 
Budget primitif 2019

Compte administratif 
2019 estimé au 

15/12/2019

Déficit exercice précédent   85 305,00 €  85 305,26 € 

Remboursement d’emprunts (capital)  341 447,19 €  33 885,00 €  33 884,73 € 

Remboursement caution logement communal  330,00 €  500,00 €  

Versement excédent budget assainissement à la CA3B  32 878,00 €  32 877,02 € 

Dépenses imprévues  800,00 € 

Régularisation comptes pour HELIOS

 DÉTAIL PAR OPÉRATIONS

Réserves foncières

Dorthan : cession parcelles

Matériel  12 919,63 €  35 739,00 €  32 706,09 € 

Traversée du village  71 349,00 €  19 000,00 €  18 859,85 € 

Clocher Eglise

Travaux dans bâtiments communaux  8 523,24 €  28 000,00 €  19 414,28 € 

Cimetière  2 150,00 €  2 037,60 € 

Lotissement ouest  7 000,00 € 

Aménagement du stade  7 100,00 € 

Extension du réseau public d’électricité au Manillier  1 980,00 €  12 300,00 €  4 278,96 € 

Sécurisation carrefour des grillets   3 500,00 €  3 126,53 € 

Toilettes publiques  30 000,00 €  21 775,38 € 

Accessibilité  864,73 €  4 000,00 €  3 427,30 € 

TOTAL  446 013,79 €  302 157,00 €  257 693,00 € 

4 - RECETTES D’INVESTISSEMENT

Fonds de compensation T.V.A.  85 830,00 €  9 813,00 €  16 286,00 € 

Excédent exercice précédent  171 709,41 €  72 408,00 €  72 408,28 € 

Affectation résultat exercice précédent

Caution logement communal  330,00 €  500,00 € 

Emprunt

Taxes aménagement  7 343,87 €  5 012,00 €  14 272,58 € 

Régularisation comptes pour HELIOS

Opération d’ordre : amortissements  19 938,01 €  8 605,00 €  8 604,71 € 

Virement de la section de fonctionnement  110 847,00 € 

 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT SUR OPERATIONS

Subvention appel à projet école numérique + avoir lampe du SIEA  586,14 €  4 776,00 €  4 564,31 € 

Solde subvention traversée du village  42 094,08 €  80 000,00 €  102 409,02 € 

Subvention travaux isolation  3 946,00 €  2 946,00 € 

Subvention toilettes publiques  6 250,00 € 

 TOTAL  327 831,51 €  302 157,00 €  221 490,90 € 

5 - BALANCE

 Dépenses totales.  992 595,82 €  1 012 298,00 €  774 136,86 € 

 Recettes totales  1 102 222,15 €  1 012 298,00 €  919 235,25 € 

EXCÉDENT DE CLÔTURE AU 15 DÉCEMBRE 2019  109 626,33 €  145 098,39 € 
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La municipalité se joint à Georges Laurent, Maire honoraire et 
Président de l’amicale des anciens combattants pour rendre 
hommage à un homme de conviction.

Gilbert Robin naquit le 26 septembre 1932 à Bény au hameau du Petit 
Grillet.
Lors de son service militaire, Gilbert fit ses classes au 5e régiment 
d’infanterie à Coblence en Allemagne.
Puis il partit, comme de nombreux appelés, servir son pays en Algérie. 
Affecté aux forces de maintien de l’ordre, il participa à de nombreuses 
opérations dans le Djebel. Il en reviendra marqué à jamais, les mots 
restants bloqués dans sa gorge lorsqu’il en parlait.
Il fut décoré de la médaille commémorative du maintien de l’ordre en 
AFN (l’Afrique Française du Nord correspond aux territoires actuels du 

Maroc, de l’Algérie et de la Tunisie).
Agriculteur, il élevait des bovins dans sa 

ferme du Moulin Blanc.

UN JOUR D’OCTOBRE 1968, GILBERT 
ROBIN FIT ACTE DE BRAVOURE

Il sauva de la noyade quatre jeunes filles 
prisonnières dans leur voiture tombée 

dans la rivière en crue. Avec la fourche de 
son tracteur, il parvint à enlever le véhicule et 

ses quatre occupantes, saines et sauves.
On lui décerna le diplôme d’honneur du dévouement avec médaille 
d’or.
En 1994, avec son épouse Gilberte, ils prennent leur retraite dans une 
maison qu’ils firent construire entre le bourg et le Moulin Blanc.
Il était atteint d’une grave affection pulmonaire chronique qui dura 25 
années. Cette maladie le contraria beaucoup, nécessitant l’utilisation 
d’un matériel médical pour l’oxygénation à domicile. Le 24 septembre 
2019, à 87 ans, il rend son dernier souffle à la clinique de Bourg-en-
Bresse, son épouse à son chevet.

ANCIENS COMBATTANTS
HOMMAGE À GILBERT ROBIN

Cérémonie du 11 novembre

DATES À RETENIR
Mercredi 8 mai : Commémoration du 8 mai 1945
Lundi 11 novembre : Commémoration de 
l’armistice du 11 novembre 1918

SENIORS

Contact : Père Lawson Bonaventure 
04 74 51 00 45 Contact : Georges Laurent

GROUPEMENT 
PAROISSIAL DE MARBOZ
ST ETIENNE-DU-BOIS
BIENVENUE AU PÈRE 
BONAVENTURE

Depuis quelques années, notre 
groupement compte six paroisses : Verjon, 
Courmangoux, Bény, Pirajoux, Saint-

Etienne-du-Bois et Marboz.
Après une année parmi nous, le Père André arrivé 
au terme de son mandat est reparti au Congo. 
C’est désormais le Père Lawson Bonaventure qui a 
pris les rênes de notre groupement. Il n’est pas un 
inconnu pour ses paroissiens puisque depuis un 
an, il œuvrait en tant que vicaire aux côtés du Père 
André. Le 8 septembre 2019 s’est tenue sa messe 
d’installation en présence de son évêque Mgr 
Gaglo venu du Togo et du Père Frédéric Pelletier 
notre vicaire général. Connaissant bien notre 
diocèse et notre groupement, il a préféré qu’à 
cette occasion soit présenté son pays qu’il pensait 
méconnu. Les conseils économique et pastoral 
sont là pour l’épauler dans sa lourde tâche.
Deux messes sont assurées régulièrement le 
dimanche matin à l’exception des fêtes ou des 
messes des familles. Dans ces cas-là, il n’y a qu’un 
seul office, ce qui permet de consolider les liens 
entre les paroissiens. Les enfants du catéchisme 
sont également regroupés.
Si vous souhaitez demander un sacrement tel que 
le mariage ou le baptême, pensez à le contacter 
suffisamment à l’avance.

Installation Père Bonaventure
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LE COMITÉ FNACA
                  INTERCOMMUNAL MARBOZ BENY PIRAJOUX

Cette année nous déplorons la disparition de six de 
nos adhérents :
Gérard Granger, Jean Martin, Guy Fourrier, Georges 

Michon, Albin Pobel et Serge Blanc.
Tout au long de l’année les membres du comité ont assisté 
aux différentes cérémonies : 19 mars, 8 mai et 11 novembre.
Le 19 mars 1962 a été célébré avec un recueillement 
particulier au mémorial départemental ainsi que dans nos 
trois villages : Marboz, Pirajoux et Bény.
La journée détente du 14 juillet s’est déroulée dans une très 
bonne ambiance, soixante personnes étaient présentes 
sous l’auvent du stade de Bény.
Le 20 août, cinquante-cinq adhérents et amis du comité 
ont effectué un voyage au cœur de la Bourgogne. Ils ont 
visité le musée du Cassissium à Nuits-Saint-Georges et 
apprécié la visite guidée des Hospices de Beaune, merveille 
architecturale de l’art gothique.
Le comité a tenu son assemblée générale le vendredi 
27 septembre à Pirajoux.
Le concours de belote du samedi 30 novembre à Bény a 
connu un beau succès avec une quarantaine de doublettes. Le 14 juillet

Commémoration du 19 mars

DATES À RETENIR
Jeudi 19 mars : Commémoration du cessez le feu de la 
guerre d’Algérie à 16h45 à Bény

Mardi 14 juillet : Journée détente au stade

Vendredi 25 septembre : Assemblée générale de la 
FNACA à Marboz

Notre comité compte 84 membres

Contact : Gabriel Chaussat
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DE NOUVELLES ACTIVITÉS AU PROGRAMME
« Générations Mouvement » nous ont proposé d’autres 
activités qui ont permis à de nombreuses personnes de se 
rencontrer, de s’initier à de nouvelles pratiques ou de vérifier 
leurs connaissances :

FORMATION TABLETTES NUMÉRIQUES
Trois groupes se sont succédés pour initier ou renforcer leurs 
connaissances à l’utilisation de la tablette numérique. Cette 
formation prise en charge par l’Association Départementale 
d’Aide aux Personnes de l’Ain (ADAPA), le département de l’Ain 
et le plan sénior 01 est soutenue par la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie.
Dans une ambiance sympathique, les participants ont pu 
progresser à leur rythme pendant 12 semaines avec trois 
supports papier pour réviser les séances précédentes ou se 
remémorer les différents apprentissages. Des tablettes ont été 
prêtées à ceux ou celles qui n’en possédaient pas.
Très bonne initiative !

AUDIT DE CONDUITE
Les douze places de cette activité ont été réservées rapidement. 
Le 8 octobre, les participants ont actualisé leurs connaissances 
du code de la route. Puis, ils se sont essayés à une petite 
épreuve de conduite avec une auto-école. La journée s’est 
terminée dans une bonne ambiance au restaurant « la Croisée 
des Régions » à Salavre, participants et formateurs réunis.

CONCOURS DE BELOTE INTERNES
Deux concours ont été organisés cette année en salle Primevère 
le 6 février (avec des bugnes) et le 6 novembre (avec des 
gâteaux réalisés par les membres du bureau). Ayant rencontré 
un grand succès, ils seront reconduits.
En marge de ces activités, les responsables des clubs 
« Générations Mouvement » du secteur « 7 » regroupant 
15 communes de la région se sont réunis dans la salle Garavand 
le 18 novembre.
Nous avons une pensée pour notre adhérent et ami Gilbert 
Robin décédé cet automne.
Après cette année riche en activités, nous donnons rendez-
vous à tous les retraités de Bény le mercredi 8 janvier 2020 à 
14 heures pour notre assemblée générale.

CLUB DES RETRAITÉS DE BÉNY
                     				        EN PHASE AVEC SON TEMPS !

SENIORS

Comme les années précédentes, 2019 a été riche en activités. Elles continuent à 
rassembler nos adhérents le mercredi après-midi avec les jeux ou les ateliers, lors 
des différents repas (fin ou début d’année, Noël), du pique-nique, et bien sûr du 
traditionnel loto.

DATES À RETENIR
Mercredi 8 janvier : Assemblée générale du Club 
des Retraités à 14 h

Dimanche 8 mars : Loto

Jeudi 6 août : Pique-nique au stade

Dimanche 6 décembre : Repas de Noël

Vendredi 18 décembre : Jour le plus court

Contact : Anne-Marie Rodet
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L’ATELIER DE LOISIRS CRÉATIFS DU CLUB DES RETRAITÉS
EXPLOSION D’IDÉES À L’ATELIER DES LOISIRS CRÉATIFS

L’Atelier de loisirs créatifs fonctionne toujours très bien. Nous 
sommes actuellement quinze « petites mains » à se réunir 
chaque mercredi de 14h à 17h.

Dans un cadre chaleureux, nous essayons de nouvelles techniques 
où chacune apporte son inspiration, son originalité. Il faut sans cesse 
se renouveler, ne pas rester dans la routine.
Nous avons consacré l’année à préparer l’exposition « les 2èmes 
journées du fait main ».
Nous avons réalisé des tableaux en imitation bois agrémentés de 
citations travaillées au pochoir, des tableaux façon ardoise pour la 

cuisine, des mini-chapeaux garnis de lavande, des assiettes décorées 
avec la technique du serviettage.
Nous avons également œuvré à la décoration des tables pour le 
repas de Noël du club des retraités. Cette année nous avons opté 
pour le thème « anges et musique ». Photophores, menus, sapins et 
angelots ont agrémenté le décor.
Des chants de Noël, interprétés par tous (avec les paroles imprimées 
dans les menus) ont été proposés pour fêter au mieux ce moment 
unique pour le club.
De nouvelles idées naîtront dès le mois de janvier...

Contact : Yvette Cézette

Les artistes en plein travail

Décorations de Noël 2018

Exposition du « fait main »
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CCAS
SYMPATHIQUE AMBIANCE AU REPAS DU CCAS

DATE À RETENIR
Samedi 12 septembre : Repas du 
CCAS.

Notre commune a convié ses ainés à partager un 
sympathique repas le samedi 14 septembre à la salle 
Garavand. L’invitation est proposée aux personnes de 

75 ans et plus. 80 personnes de Bény étaient donc invitées, 48 
d’entre elles ont répondu présent.

Cette année, Génération B (Marjorie et Bernard) assurait une 
animation appréciée de tous. Le repas préparé par le restaurant 
la Cave, était orchestré par Christine et Yann bien connus à 
Bény. Il a reçu, comme les années précédentes, de nombreux 
compliments pour la qualité et la présentation des différents 
plats. 
La commune remercie la commission d’action sociale pour la 
préparation et sa présence durant cette journée. 
Un colis sera proposé aux personnes de 80 ans et plus, n’ayant 
pas participé au repas. 
Un grand « Merci » aux enfants du centre de loisirs qui ont 
préparé une surprise pour chaque colis sous la houlette de 
Valérie.

Un centre de table en éléments naturels

Les invités au repas

Un monsieur Tisane (romarin-thym) 

SENIORS
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LA RETRAITE SPORTIVE
SPORTS, TOURISME ET COMMUNICATION À LA RETRAITE 
SPORTIVE

BIEN PRATIQUE !

Cette année, nous bénéficions du panneau lumineux 
électronique communal. Il annonce chaque randonnée avec 
le nom de celui qui la conduit. On peut aussi le consulter sur 

son smartphone : beny.infos-municipales.fr

AU FIL DE L’ANNÉE

En juin, nous avons séjourné à Alleyras en Haute-Loire. Au fil 
des jours, avec souvent la présence d’un accompagnateur de 
montagne, nous avons découvert cette région volcanique avec ses 
particularités. En effet, son lac installé au fond d’un cratère et ses 
roches basaltiques avec des orgues de longs blocs angulaires noirs 
laissent apparaître ses rochers rouge foncé faits de pouzzolane. 
Aussi, nous découvrions ses maisons typiques en pierre volcanique 
noire, sa cascade de la Beaume et sa 
végétation fleurie essentiellement de 
jaune (en juin) avec d’innombrables 
genêts. A noter également que sa 
rivière l’Allier est une des dernières de 
France peuplée de saumons sauvages. Ils 
reviennent pondre chaque année.
Nous étions logés au fond d’une vallée 
sur la via Boléna. Cette voie romaine 
permettait de relier autrefois Lyon à 
Bordeaux. 
Au retour, nous avons visité la ville du Puy-
en-Velay avec ses dômes, sa cathédrale et 
son marché du samedi. Les plus courageux 

se sont lancés dans l’ascension de la statue de la vierge « Notre 
Dame de France » haute de 22,70 m d’où la vue à 360 degrés 
s’étend sur la ville et ses environs. Pendant ce temps, les autres 
découvraient les rues moyenâgeuses.
Fin août, lors de l’assemblée générale, le maire a félicité les 
animateurs pour leur investissement. Le président a remercié la 
municipalité pour la mise à disposition gratuite des salles Garavand 
et Tilleul. Le président départemental du CODERS a incité les 
membres à se former pour développer de nouvelles activités au 
sein du club. Puis, chacun s’est inscrit pour la saison 2019-2020.

La rentrée de septembre a vu les activités habituelles se remettre 
en route : il s’agit de la marche le lundi et le mardi après-midi, et de 

la gym douce avec Caroline Teppe le mercredi matin. 
L’an dernier, nous avions dû renoncer à l’aquagym à 
Montrevel faute d’un nombre suffisant d’inscrits.

En décembre, nous nous sommes rendus à Anse 
pour un repas cabaret avec paillettes et spectacle. 
Belle soirée juste avant les fêtes !
Après quelques essais, grâce à l’efficacité de Juliette 
et Carlos du Coders et aux compétences de Viviane, 
vous pouvez enfin vous connecter sur notre site 
internet pour voir les nouvelles, les dates et les lieux 
de randonnée...

www.benyretraitesportive.wixsite.com/beny

Nos accompagnateurs

Contact : Bruno Gaillard
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« Là où je vis ? ! » ce peut être n’importe quel endroit. Là où les 
gens vivent. Là où l’on raconte des histoires, où se brassent 
des souvenirs, des sensations. Là où l’on se rencontre, où l’on 
est bien, entre soi ou loin de là.
L’idée est de proposer aux habitants de Bény d’enregistrer 
leur parole sur ce que leur évoque le thème « Là où je vis ? ! ». 
Des rencontres seront organisées tout au long de l’année, 
en partenariat avec d’autres associations du village. Le but 
est de réaliser des enregistrements avec les personnes qui 
le souhaiteront. A partir de ce collectage, le groupe DOOG 
réalisera une série de cartes sonores. Elles seront diffusées 
en première partie du spectacle « Là où je vis ? ! » le 11 et ou 
12 décembre 2020 à la salle Garavand.

AU LONG COURT
CULTURE

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE
 LA MÉDIATHÈQUE CONTINUE SON ÉVOLUTION

Depuis la rentrée de septembre 2019, la fréquentation 
de la médiathèque est en hausse.
De nouveaux périodiques tels que « Connaissances 

des Arts » ou « Le journal de la Maison » sont venus enrichir 
le secteur des magazines déjà proposés tels que « Rustica », 
« Psychologie Magazine » et pour les plus jeunes « J’aime 
lire », « Okapi » et les « Belles Histoires ».
Des romans de la rentrée littéraire de septembre 2019 vous 
sont également proposés dans le secteur « nouveautés ».
Les ouvrages tels que les romans, les documentaires, les 
policiers et les œuvres de science-fiction, constituent le fond 
propre de la médiathèque. Il est régulièrement complété 
par les prêts effectués auprès de la Direction des Lectures 
Publiques située à Bourg-en-Bresse. Son fonds inépuisable 
permet d’assouvir largement les appétits de nos lecteurs de 
toute tranche d’âge !
Si vous recherchez un titre particulier ou une nouveauté, 
ou une BD, adressez-vous à l’accueil de notre médiathèque 
les mercredis et les samedis de 10 h à 12 h, en dehors des 
vacances scolaires. Les bénévoles : Sandrine, Stéphanie, 
Annie, Hélène, Jacques, Michel et Marie-Thé ainsi que Nelly, 
seront heureux de satisfaire vos demandes.

Un point « internet » est destiné aux recherches en ligne. Il 
est à votre disposition aux horaires d’ouverture.

Une boîte aux livres est en libre-service à l’entrée nord de 
la médiathèque (du côté du parking de la mairie), vous 
pouvez y déposer vos livres nomades et emprunter d’autres 
ouvrages.

Alors n’hésitez pas, venez (re) découvrir votre 
médiathèque !

Contact : Stéphanie Clerc-Masson 
Atelier du Préambule au hameau de la Ville

L’association Au Long Court propose, 
en 2020, de réunir des paroles 
d’habitants de Bény autour du thème 
« Là où je vis ?! ».

Anne Émeraud à l’Atelier du Préambule 15 juin

Constantin à l’Atelier du Préambule 15 juin

Contact : Marie-Thé Bavoux
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SI BÉNY CHANTAIT

ECOLE DE MUSIQUE MARBOZ-COLIGNY

 LE CLUB DES LECTEURS : 
UNE ACTIVITÉ À DÉCOUVRIR !

Depuis bientôt cinq ans, le club des lecteurs 
de Bény continue ses rencontres tous les deux 
mois. Les thèmes et les livres sont choisis 
collégialement par les participants. Cela permet 
de découvrir de nouveaux auteurs et des textes 
qui élargissent nos horizons romanesques ou 
réalistes !

L’animation est assurée par Didier Pobel, 
écrivain poète. Son dernier opus « Tous les 
chagrins porteurs de lance » a enthousiasmé les 
membres de ce club et bien d’autres lecteurs.
Les dates des rencontres sont diffusées par 
voie de presse et sur le panneau d’information 
lumineux du village.

Lectrices et lecteurs venez 
découvrir ces moments conviviaux 
et passionnants à deux pas de chez 
vous...

Contact : Dominique et Pascale Cévasco
famille.cevasco@wanadoo.fr

Contact :
Bernadette Lombard : 04 74 42 06 57
et 06 83 01 84 64
Isabelle Maréchal : 06 82 24 67 10

 LES AINÉS SUCCÈDENT AUX ENFANTS ET BÉNY CHANTE TOUJOURS !

Depuis sa création en 2010, le groupe « Si Bény chantait » ne cesse d’évoluer et 
de progresser sous la baguette de son chef « Bernard Demure ». 21 chanteuses 
et chanteurs ainsi que 12 musiciens ont la joie de se retrouver le mercredi soir de 
septembre à novembre. Les répétitions nous préparent au concert annuel dans 
la bonne humeur ! Nous interprétons un répertoire d’une douzaine de chansons 
issues de la variété française. Cette année 2019, les enfants de l’école de Bény 
laissent leur place à un groupe d’environ 14 aînés qui viennent nous rejoindre 
sur scène pour interpréter deux chansons. Cette formule permet de concrétiser le 
projet initial de Pascale, Bernard et Dominique. Celui-ci consistait à faire chanter 
toutes les générations de notre charmante commune. Pari tenu !
« Si Bény chantait » vous donne rendez-vous « même lieu même heure même 
endroit » le samedi 28 novembre 2020.

Si vous souhaitez nous rejoindre ou que notre groupe se produise 
dans votre commune, contactez-nous par mail.   

Les professeurs de l’école de musique intercommunale Marboz-
Coligny assurent des cours de solfège et d’instruments (dès la 
première année). Ces cours s’adressent à toute personne à 

partir de 7 ans, sans limite d’âge ni de niveau.
Les cours de solfège sont collectifs et les cours d’instruments sont 
individuels. Les instruments enseignés : flûte traversière, clarinette, 
hautbois, saxophone, trompette, trombone, cor d’harmonie, 
tuba, batterie et percussions. Les élèves, après quelques années 
d’apprentissage instrumental, intègrent l’orchestre junior de l’école 
(dirigé par Laurent Paquelier), qui leur permet d’apprendre à jouer 
en groupe, sous la direction d’un chef. Ils pourront ensuite intégrer 
une harmonie (Music’harmonie ou l’Harmonie de Coligny).
Une audition des élèves de l’école et de l’orchestre junior a lieu 
chaque année, en février. Des classes de « découverte cuivre » 
ont été mises en place à Bény et à Saint-Etienne-du-Bois depuis 
septembre 2018 et sont reconduites. 

DATE À RETENIR
Samedi 22 février : à 20h15 audition des 
élèves de l’école et de l’orchestre junior

DATE À RETENIR
Samedi 28 novembre : 
Soirée concert à la salle 
Garavand

Contact : Marie-Thé Bavoux
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L’AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS
ET LES 40 BÉNÉVOLES

DÉVOUEMENT

L’année 2019 débute avec le banquet de la Saint Vincent le 
20 janvier animé par RYTHM’IX SONO. Le repas a été servi 
par Christine Josserand et son fils Yann. Cette journée 

de convivialité permet d’accueillir nos confrères de Marboz et 
Coligny. Nous remercions l’équipe organisatrice qui nous a fait 
passer une bonne journée.

 LE PARCOURS SPORTIF
Le 13 avril nous avons organisé le parcours sportif cantonal 
qui rassemble les cent pompiers volontaires de l’ex-canton de 
Coligny et la section cantonale des jeunes sapeurs-pompiers. 
Cette année nous avions prévu en supplément du parcours 
sportif officiel, une randonnée pédestre à travers le village pour 
intégrer également nos pompiers retraités et leurs conjoints. 
Une journée de retrouvailles dans la bonne humeur. Félicitations 
à tous les participants et médaillés !

 LA FÊTE DU POULET
Dimanche 7 juillet, la 41e fête du poulet de Bresse a connu une 
fois encore un vif succès avec 800 repas servis. Les diverses 
animations ont enchanté le public venu en nombre.

Le groupe musical « Les Narvalos » a clôturé la soirée par 
un concert. Cette fête ne pourrait pas se dérouler sans le 
dévouement des 40 bénévoles. Nous les avons remerciés lors 
d’un apéritif amplement mérité le 29 Novembre.
L’année se termine avec la traditionnelle distribution des 
calendriers, merci de votre générosité et votre reconnaissance 
envers l’engagement de nos pompiers bénévoles.
Enfin je ne pourrai terminer cet article sans une pensée émue 
pour notre ancien collègue Joseph Pobel qui nous a quitté cette 
année.

Réservez votre 5 juillet 2020 pour la 42e fête du 
poulet de Bresse.

Fête du poulet Contact : Arnaud Danancier

JSP - Coligny Brevet 2019
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LE CORPS DES SAPEURS-POMPIERS
NOUVEAU CHEF DE CORPS ET DAVANTAGE D’AUTONOMIE POUR 
LES POMPIERS

Tout d’abord en février, Jean-Pierre Mayer a fait valoir ses 
droits à la retraite. Il a mis fin à sa carrière de sapeur-pompier 
après 28 années passées dans la compagnie. Nous saluons 

son engagement et son investissement important tout au long de 
son parcours, tant au niveau de la compagnie que de l’amicale. Un 
immense merci à lui, sans oublier son épouse Marie-Laure.
Mathieu Hodieux et Axel Grosjean sont, quant à eux, venus renforcer 
nos effectifs. Ces deux jeunes soldats du feu, bien motivés, apportent 
à l’ensemble un enthousiasme et un dynamisme nouveau.
2019 restera aussi une année décisive quant à l’évolution des missions 
des CPINI. Le nouveau réseau départemental d’alerte est en cours 
de finalisation. Le nouveau cadre des missions de nos centres de 
première intervention élaboré par le SDIS nous a été présenté en 
décembre. Nous serons sans doute amenés à réaliser nos missions 
de façon plus autonome. Pour répondre de façon plus efficiente, 
des projets d’investissement ont été validés par la municipalité : le 
centre de première intervention de Bény devrait d’ici peu se doter 
de nouveaux équipements en remplacement de la motopompe et 
du véhicule léger.
Un virage que nous allons donc amorcer avec confiance. Et celui-
ci ne sera pas le seul. En effet, un nouveau chef de corps prendra 
ses fonctions début 2020 en remplacement de Sylvain Charasse 
qui a quitté la commune en juillet. Il a assuré la transition en cette 
fin d’année et la passation de commandement se fera le 18 janvier 
prochain.

Ces changements importants, ces nouveaux objectifs, ne nous 
déstabiliseront pas, bien au contraire. Ils vont permettre au groupe 
de mobiliser de nouvelles énergies afin de poursuivre le travail 
déjà engagé. Vous pouvez donc continuer à compter sur notre 
dévouement pour vous servir.

2019 restera une année importante sous le signe du changement.

DATES À RETENIR
Samedi 18 janvier : Banquet de l’amicale

Dimanche 5 juillet : 42e Fête du poulet de Bresse Contact : Grégory Sereuse

Remise des diplômes et médailles

Banquet des pompiers
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COMITÉ DE FLEURISSEMENT
BRAVO AU COMITÉ DE FLEURISSEMENT, LAURÉAT DE LA 
ROUTE FLEURIE DE LA HAUTE BRESSE

DÉVOUEMENT

Le comité de fleurissement de Bény remporte le grand prix d’honneur 2019 de 
la « Route Fleurie de la Haute Bresse ». Un tableau composé de photos nous a 
été remis le 15 novembre lors de la cérémonie organisée à Saint-Etienne-sur-
Reyssouze.

La « Route Fleurie de la Haute Bresse » est une association 
créée en 2009. Elle est présidée par Noël Piroux. 
Traversant la Bresse, elle constitue un trait d’union entre 

le Revermont et le Val de Saône. Son objectif est de susciter une 
dynamique florale en dehors de tout esprit de compétition. 33 
villages sont fleuris sur un circuit d’environ 250 km. Selon son 
président : « D’année en année, les massifs et décorations sont 
de plus en plus beaux. Des fleurs inhabituelles sont utilisées et 
participent à la diversité des décors. Ceux-ci font le bonheur 

des habitants mais aussi des touristes qui traversent nos 
villages. Bien souvent une idée de décoration future jaillit, en 
observant le travail des autres ».

Contact : Co-Présidents : Bernard Danancier & Danielle Gavand

Honneur aux lauréats

Le prix d’honneur
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A Bény, nous sommes heureux de voir nos efforts récompensés mais 
nous savons que la rénovation de la grande rue du village y participe 
pour beaucoup. Notre travail en a été bien facilité !
De même nous apprécions l’engagement de la municipalité pour 
l’installation d’un arrosage goutte à goutte pour les années à venir 
(économie d’eau utilisée), ainsi que la mise à disposition d’un employé 
communal pour l’arrosage des bacs afin d’alléger le travail des 
bénévoles.

Un grand merci à ceux qui se sont chargés de l’arrosage ces dernières 
années : à Bernard et son tracteur pendant de nombreuses saisons, à 
Ernest et sa voiture pour tracter la remorque avec la cuve !
Quelle tristesse en ce mois d’août, lorsque la sécheresse a conduit la 
préfecture à interdire les arrosages. Nous avons vu les jardinières se 
dessécher sans pouvoir agir. Nous étudions pour la saison prochaine 
le type de paillage à utiliser.

En 2019 nous avons planté 1015 plants annuels (797 achetés par la 
commune et 218 fournis par des membres du comité), et 6 arbustes 
financés par « la Route fleurie de la Haute Bresse » lors du diaporama 
à Domsure.

Pour la plantation comme pour l’entretien des massifs, nous 
remercions les personnes qui se joignent aux bénévoles du comité 
pour embellir la commune !

En 2020, la vente de civier (boulettes, pâtés, saucisses et saucissons) 
aura lieu le 15 février. Nous comptons sur vous, comme les années 
précédentes pour venir nous manifester votre soutien.

Le groupe de plantation

Distinction à Françoise

DATE À RETENIR
Samedi 15 février : Vente de 
civier (boulettes, pâtés, saucisses et 
saucissons) au local du fleurissement 
(Allée clair matin)
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DÉVOUEMENT

AMICALE DES DONNEURS DE SANG MARBOZ-BÉNY

Am
ica

le des donneurs de sang M
arboz Bény

La collecte du mois de mai à Bény n’est pas exceptionnelle. 
Elle fait bien partie du calendrier des 5 prélèvements de 
l’amicale. Les donneurs fidèles peuvent donner tout en 

respectant le délai des 8 semaines entre 2 dons. Le rendez-vous 
est donné sur Bény le vendredi 22 mai 2020 de 16h à 19h.
La collecte sur la commune de Bény commence à tenir ses 
promesses, VENEZ NOMBREUX !

 UN ACCUEIL POUR LES ENFANTS
Les espaces d’accueil pour les enfants seront toujours assurés 
par les bénévoles de l’amicale. Cette initiative permet aux 
parents de donner leur sang en toute sérénité.

 UN RENDEZ-VOUS INCONTOURBABLE

La fête des matefaims est le rendez-vous incontournable 
de l’amicale sur la commune. Le week-end est consacré à la 
confection de crêpes pour les petits et grands gourmands ! 
Pour la deuxième année, l’amicale a proposé à la vente de la 
Bressiflette préparée par la boucherie Daujat. Les commandes 
furent nombreuses et remportèrent un grand succès. Cette 
spécialité bressane sera reconduite en 2020. Le rendez-vous 
est donné les 14 et 15 mars 2020 au stade communal. Nous 
vous rappelons que les bénéfices des 2 jours sont dédiés à la 
promotion du Don de Sang Bénévole.

 AU REVOIR MI-JO…

La dernière Assemblée Générale de l’amicale a été l’occasion 
de valoriser l’implication de notre amie Mi-Jo. Après 42 ans de 
bénévolat, elle a décidé de quitter le conseil d’administration. 
Que dire devant un tel exemple d’altruisme et de générosité ? 
Un gros merci au nom des bénévoles et des malades ! 

 COURIR POUR LES AUTRES

L’amicale a été présente au marathon des entreprises de Viriat 
le 8 juin dernier. Une équipe de 6 coureurs a représenté notre 
cause. Merci à Patrick Chanel, Christophe Journet, Fanny 
Borget, Sophie Gauché, Gérald Verne et Gérard Marquis. Ils ont 
prouvé encore une fois leur générosité et leur sportivité. Ils ont 
terminé 93ème/281 équipes. 

 DES DONNEURS ÉMÉRITES

Cette année, 2 donneurs ont été remerciés à la soirée 
des donneurs émérites du 14 juin organisée par l’Union 
Départementale et le Conseil Départemental. Martine Bouvard 
et Jean-Yves Robin ont été mis à l’honneur pour leur nombre 
important de dons (respectivement 100 et 150 dons).
Merci à eux d’être des ambassadeurs du don de sang !
 

DATES À RETENIR
Marboz

Vendredi 28 février de 16h à 19h

Vendredi 7 août de 16h à 19h

Vendredi 16 octobre de 16h à 19h

Mardi 22 décembre de 16h à 19h

Bény

Vendredi 22 mai de 16h à 19h

Contact : Véronique Piroux
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 TRAVAUX

Le volume initial des travaux de voirie 2019 a été revu à la 
baisse par la CA3B. Si l’enveloppe attribuée n’a pas baissé, 
la flambée du cours du pétrole de fin 2018 a fait grimper 

l’indice de révision des prix de marché. Ainsi les 570 m prévus 
route des Blancs ont été réduits à 500 m et la mise à niveau des 
accotements a été financée par le budget de fonctionnement 
de CA3B attribué à la commune. Heureusement, peu 
d’imprévus météorologiques sont venus perturber l’année ! 

Les autres travaux planifiés n’ont pas été impactés : l’allée du 
petit Vacon et la première tranche de la route de Malaval ont 
été scarifiées et renforcées par plus de 500 tonnes de cailloux 
avant d’être revêtues d’un bicouche. Des bordures sont 
également venues renforcer l’intersection de la RD28a avec la 
route des Jacquets.

Le planning prévisionnel 2020 établi pour un budget de 
63 230 € prévoit la seconde tranche de la route de Malaval, le 
renforcement et le busage du virage de la route du Châtelet, 
la réfection de 2 tronçons de la route des Blancs et 6 tonnes de 
point-à-temps (rustines). Ces travaux sont susceptibles d’être 
modifiés en fonction du prestataire retenu lors du nouvel appel 
d’offres communautaire en cours.

 SÉCURITÉ ROUTIÈRE
Malgré la présence d’un miroir, la sécurité de la sortie de la 
route des Grillets sur la RD 28a méritait d’être améliorée (au 
nord du village). Après réflexion et autorisation du conseil 
départemental, nous avons décidé l’implantation de 6 potelets 
supplémentaires et le traçage au sol d’une ligne blanche. Ainsi, 
la circulation de la RD 28a est déportée de près d’un mètre, 
offrant une meilleure visibilité aux véhicules venant des Grillets. 
D’autres travaux de sécurisation sont à l’étude.

Les deux radars pédagogiques de la CA3B ont été placés sur 
quatre emplacements différents durant le mois de novembre. 
Ils rappellent à chacun sa vitesse instantanée et enregistrent 
les statistiques de passages permettant de prendre les mesures 
nécessaires.
La plupart des « cédez le passage » et « stop » de la commune 
a été repeinte par l’entreprise Via System. Quatre marquages 
« 30 » et deux mentions « école » viennent également inciter 
les usagers à la prudence. Nous comptons sur vous pour 
montrer l’exemple.

 FÉLICITATIONS AU FLEURISSEMENT
Enfin, dans une logique écologique, encore confortée par 
une énième sécheresse qui aboutit à des restrictions d’usage 
de l’eau, un système goutte à goutte sera installé pour 
arroser les massifs avec parcimonie mais efficacité. Dans ces 
conditions difficiles, il est important de soutenir et encourager 
les bénévoles du fleurissement que nous félicitons pour leur 
grand prix d’honneur de « la route fleurie de la Haute Bresse ».

TRAVAUX

COMMISSION VOIRIE, SÉCURITÉ ROUTIÈRE, ENVIRONNEMENT
FLAMBÉE DU COURS DU PÉTROLE ET RESTRICTION SÉCHERESSE !

Intersection RD 28a/route des Jacquets

Intersection RD 28a/route des Grillets

Rappel « 30 km/h » et « école »

Allée du petit Vacon
Avant                                                             Après
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URBANISME

QUELQUES PROJETS TERMINÉS OU EN COURS DE RÉALISATION           LA SUITE...

 PANNEAU D’INFORMATION LUMINEUX
Le panneau d’information lumineux faisait partie intégrante du 
budget de rénovation du cœur de village. La commune a donc 
bénéficié des subventions associées pour son acquisition. Il 
diffuse :
•	 les informations de la municipalité,
•	 les manifestations des associations locales,
•	 les messages relevant de l’intérêt général,
•	 les manifestations de la CA3B concernant notre conférence 

territoriale,
•	 les séances du cinéma rural de St Étienne-du-Bois.

Installé face à la mairie, sa mise à jour est automatique et 
quotidienne. Les évènements sont généralement programmés 
la semaine précédente, puis disparaissent au fur et à mesure de 
leur date de péremption. Il fonctionne et est accessible entre 
6h et 22h.
Où que vous soyez, consultez-le en direct sur votre smartphone 
en tapant l’adresse suivante sur votre moteur de recherche 
internet : beny.infos-municipales.fr 

 TOILETTES PUBLIQUES

Afin de respecter et terminer son Agenda d’Accessibilité 
Programmée (Ad’AP), la commune a lancé un chantier de 
remplacement des toilettes publiques. En effet, il aurait été plus 
difficile et plus onéreux d’aménager le bâtiment existant. Le 
nouveau local plus simple d’entretien et plus moderne permet 
également une halte agréable pour les cyclistes qui empruntent 
le circuit départemental N°15 qui traverse notre village.

 ÉVOLUTION DES MATÉRIELS INFORMATIQUES (ÉCOLE 
ET MAIRIE)

Conjointement, l’équipe enseignante et le Sou des écoles ont 
proposé d’acquérir deux nouveaux vidéoprojecteurs pour les 
classes de GS-CP et de CE1-CE2 qui n’en étaient pas pourvues. 
La municipalité avait averti de l’obsolescence du réseau 
informatique et des ordinateurs des 4 classes. La commune 
a donc souscrit à l’appel à projet ENIR (Ecoles Numériques 
Innovantes et Ruralité) lancé par le ministère de l’Education 
Nationale. Ce projet a permis d’équiper deux classes d’un 
tableau avec vidéoprojecteur interactif, d’un ordinateur, d’un 
stylet et d’un scanner. 

Voici un exemple simple d’utilisation du tableau interactif :
•	 L’enseignante sélectionne sur l’ordinateur un programme 

correspondant à un exercice scolaire et le projette sur le 
tableau.

•	 L’élève coche ses réponses avec le stylet sur le tableau qui 
réagit interactivement en lien avec l’ordinateur.

•	 Les bonnes réponses sont validées en vert, et les erreurs 
indiquées en rouge.

•	 L’enseignante peut alors expliquer les bons et mauvais choix 
à l’ensemble de la classe.

Le nouveau réseau informatique sécurisé de l’école permet 
d’accéder à Internet depuis différentes salles (médiathèque, 
informatique et Tilleul. Les associations peuvent en faire la 
demande en mairie afin d’avoir le mot de passe (service gratuit).
L’ordinateur du secrétariat de mairie, le serveur et les 
équipements du réseau informatique étaient également 
devenus obsolètes. Ils ont été remplacés.
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QUELQUES PROJETS TERMINÉS OU EN COURS DE RÉALISATION           LA SUITE...

 CLOS DE LA CURE

L’ancien bâtiment de la cure a été rénové et aménagé en cinq 
appartements duplex par la SEMCODA (un T2, trois T3 et un T4). 
Chaque logement est doté d’une terrasse privative sur la façade Est. 
L’ancien jardin de curé est commun et entretenu par le bailleur social. 
Le parking privatif et la pelouse derrière les toilettes publiques 
restent la propriété de la commune. Une partie des locations est déjà 
affectée, les premiers emménagements sont attendus en tout début 
d’année. Les personnes intéressées doivent s’adresser à la SEMCODA.

 LOTISSEMENT OUEST « LE PETIT GRILLET »

Ce lotissement d’un hectare, comportera 
une douzaine de parcelles situées à 
l’ouest du village au départ de la route 
du moulin de Marmont. Il rassemble des 
terrains d’origine privée et communale. 
Il sera relié à la lagune par une extension 
du réseau d’assainissement collectif. 
La résolution de trois servitudes 
de passage, les négociations et 
les échanges de parcelles ont 
généré plusieurs versions des sept 
documents du compromis de 
vente. Signé le 16 mai, la validation 
définitive sera effective en ce début 
d’année. Géré par Ain Habitat, le 
chantier devrait démarrer au cours 
de l’été 2020.
Un mode doux piétonnier 
permettra d’accéder directement 
au centre du village (en face du 
puits). A la fin des travaux, les 
espaces verts et la voirie seront 
rétrocédés à la commune. Les 
acheteurs intéressés doivent 
s’adresser à Ain Habitat. 

 AUTRES CONSTRUCTIONS :

Le lotissement de Dorthan composé de trois maisons dont une 
double est terminé.
Les deux ensembles immobiliers (cinq et trois maisons) sur la route 
des Jacquets sont en voie d’achèvement.
Au Maniller, une maison est habitée, deux sont en chantier, et la 
ferme est en vente. L’extension du réseau électrique à la charge de la 
commune est terminée.
Champ de panneaux photovoltaïques : 
Plusieurs sociétés ont proposé l’implantation de panneaux 
photovoltaïques sur une parcelle communale le long de l’autoroute 
A39. Après renseignement, les contraintes environnementales 
(situation près de l’autoroute et reboisement obligatoire d’un millier 
d’arbres sur une autre parcelle) ont provoqué l’abandon des projets.
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INVESTISSEMENTS ET ENTRETIEN

 LES PRINCIPAUX TRAVAUX RÉALISÉS :
Tout d’abord, nous avons amélioré l’isolation thermique 
par la pose de surfenêtre au secrétariat de mairie et par le 
remplacement de la porte d’accès au bâtiment Garavand. 
Les murs des salles Primevère et Marmont ont été rafraîchis 
et les stores de la cuisine remplacés.
Puis les couloirs du bâtiment le plus ancien de l’école sont 
également repeints.
Enfin, les toilettes publiques font peau neuve et répondent 
désormais aux normes d’accessibilité.
Le bâtiment du stade n’est pas en reste. Une nouvelle étude 
d’aménagement et de mise aux normes est en cours.
Le clos de la cure propose cinq nouveaux appartements 
locatifs à la suite des travaux réalisés par la Semcoda.
Au cimetière, une nouvelle stèle est venue compléter le livre 
existant portant le nom des défunts du jardin du souvenir.

COMMISSION BÂTIMENTS
RAFRAÎCHISSEMENT DES BÂTIMENTS

L’année 2019 a été plus clémente pour nos bâtiments communaux 
d’un point de vue météorologique malgré quelques forts coups de 
vents ayant endommagé à nouveau une partie du faîtage de l’église.
Pour autant, les entretiens et maintenance des équipements sont 
assurés régulièrement. A ce titre, la commission départementale de 
sécurité donne à nouveau sa validation pour l’accueil du public dans 
la salle des fêtes.

Porte Garavand

Les toilettes publiques

Clos de la cureCimetière - la stèle
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ENFANCE & JEUNESSE COMMISSION 
AFFAIRES SCOLAIRESJOURNAL DE L’ÉCOLE

ANNÉE 2018-2019…
 LUNDI 3 SEPTEMBRE 2018

Ce matin, nous nous sommes levés bien tôt ! 
Et oui, c’est déjà la rentrée et nous sommes 
88 élèves à avoir eu du mal à trouver le 
sommeil tout comme certainement nos 
quatre maîtresses (Marie-Ange, Nadia, 
Céline et Véronique) ! Valérie est déjà au 
centre de loisirs tout comme Christelle 
derrière ses fourneaux, Nelly et Coralie 
s’affairent à coller les dernières étiquettes 
sur nos beaux cahiers.

 SEMAINE DU 8 AU 12 OCTOBRE 
2018

Chouette, c’est la semaine du goût ! 
Chaque jour, une classe va cuisiner et 
chaque fin d’après-midi, on va goûter leur 
plat. Cette année, les maîtresses ont choisi 
comme thème « les couleurs » : cake aux 
betteraves, tarte aux myrtilles, gâteau aux 
carottes et à l’orange, cake aux épinards.

 11 NOVEMBRE 2018

Nous voilà tous devant le monument 
aux morts pour la France afin de saluer la 
mémoire de nos anciens combattants et 
célébrer les 100 ans de l’armistice de la 
guerre 14-18. Les PS-MS ont fabriqué de 
biens beaux bleuets qu’ils plantent devant 
le monument. Les GS-CP, eux, veulent 
célébrer la paix et notre pays avec leur 
drapeau tricolore recouvert de bleuets, 
de coquelicots et de colombe. Les CE ont 
réfléchi aux symboles et à la construction 
de ce monument aux morts. Quant à 
nous, les plus grands, on a retracé la vie de 
quelques Poilus, se plongeant ainsi dans le 
quotidien horrible de cette grande guerre.

 21 DÉCEMBRE 2018
On a tous coiffé notre beau bonnet de 
Noël. Et oui ! On veut faire honneur au 
Père Noël qui va certainement nous rendre 
visite ! Et puis, il faut faire honneur aussi 
au bon repas de Noël que nous concocte 
Christelle !

 DU 11 AU 14 MARS

Le grand moment de l’année est enfin 
arrivé ! J’ai vérifié ma valise 4 fois. Je crois 
que je n’ai rien oublié ! Maîtresse Marie-
Ange et Didier nous attendent moi et 
mes copains de CM sur le quai de la gare, 
direction Paris ! Ouf ! Personne n’est en 
retard ! Au programme, visite de Paris en 
bateau-mouche, la tour Eiffel, le Louvre, la 
cité des sciences, Versailles et même Notre 
Dame de Paris avec son toit !

 18 MARS
De retour à Bény ! On va voir un spectacle 
à la salle Garavand, dans le cadre des 
« Petites scènes vertes » de la CA3B. Ça 
s’appelle « Déboires » et toutes les classes 
s’y rendent. D’ailleurs, pendant qu’on était 
à Paris, les GS-CP ont travaillé avec les 
comédiens.

 26 JUIN
Je me rends compte que j’aurais pu vous 
parler de plein d’autres activités que l’on 
a faites à l’école (les rencontres USEP, la 
rencontre anglais au collège, la venue 
des enfants de l’Institut d’Éducation 
Motrice de Viriat à l’école…), mais ça fait 
déjà quelques semaines que je planche 
sur le discours que je vais faire ce soir 
pour mes maîtresses durant la remise des 
dictionnaires.

Les élèves de l’école Maryse Hilsz

 PAUSE MÉRIDIENNE ET GESTION 
DE LA CANTINE

La rentrée de septembre restera marquée 
par une augmentation significative et 
confirmée des effectifs scolaires. Cette 

tendance était amorcée depuis quelques 
années déjà. L’attractivité de l’école et du 
centre de loisirs conjuguée à notre stratégie 
communale en matière de logement, 
permettent de maintenir une fréquentation 
plus qu’honorable de nos structures. Rester 
sur nos acquis sans redoubler de vigilance à 
ce sujet serait préjudiciable : A chaque année 
ses propres évènements. Les déplacements 
des familles liés principalement à la mobilité 
professionnelle et à leur recomposition, ainsi 
que le « facteur aléatoire » du nombre annuel 
de naissances sur la commune, impactent 
parfois rapidement le remplissage de nos 
classes.

Les points marquants de l’année écoulée 
sont principalement des évolutions ou 
ajustements « techniques », en matière de 
facturation et de déclarations aux institutions. 
Depuis janvier 2019, la pause méridienne 
est devenue un temps périscolaire. Nous le 
déclarons au même titre que le matin avant 
la classe, et le soir après la journée d’école. 
Cette intégration du temps de midi dans 
nos heures transmises aux co-financeurs 
(CAF et MSA) nous impose un respect des 
exigences légales d’encadrement. Pour 
rester en conformité avec ces règles de taux 
d’encadrement nous avons accompagné une 
employée communale (Nelly Giai-Pron) dans 
sa validation d’un diplôme d’animation et 
avons recruté une personne supplémentaire 
(Marina Sève).
Par ailleurs, depuis de nombreuses années, la 
gestion de la facturation de la cantine posait 
question. Elle était auparavant confiée à 
une personne bénévole. Ses responsabilités 
financières devenues trop importantes 
s’accroissaient avec la forte fréquentation du 
restaurant scolaire. Le secrétariat de mairie a 
donc repris à son compte la facturation de la 
cantine, désormais simplifiée par la mise en 
place du prélèvement automatique.

La municipalité a à cœur d’offrir un service 
public de proximité à travers l’école et le 
centre de loisirs. Le but étant de permettre 
aux parents de confier leurs enfants en toute 
sécurité du matin au soir, tout en participant 
à son épanouissement personnel.
N’est-ce pas là le « nerf de la guerre » de 
notre village si actif, et du tissu associatif si 
important et si dynamique ?
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ENFANCE & JEUNESSE

« LES PETITS BÉNYEURS »
DES NOUVEAUTÉS AU CENTRE DE LOISIRS 

Nous avons connu tout au long de cette année une 
hausse de la fréquentation du centre de loisirs. En 
moyenne, une trentaine d’enfants arrivaient tôt le 

matin, pendant que 40 à 50 restaient tous les soirs. 

Pour pallier cette augmentation, Marina Sève (titulaire du 
BAFA) est venue, depuis début septembre, renforcer nos 
effectifs d’encadrement.

Nelly Giai-Pron (ATSEM) validera son BAFA en juin 2020. Elle 
a pris la suite de notre « grande » Mélissa Marguin qui nous a 
dit au revoir le 7 juin lors de son pot de départ offert par la 
municipalité. C’est ainsi qu’elle a été couverte de dessins et 
cadeaux de la part des enfants, familles, élus, enseignantes et 
collègues.
Nous lui souhaitons tous de bonnes et belles aventures à Jayat.

Le 10 décembre, le centre de loisirs a participé au marché de 
Noël organisé par l’école et soutenu par le Sou des écoles. Les 
enfants se sont afférés pendant deux mois à bricoler, décorer, 
créer des objets magnifiques. Un grand BRAVO à nos petits 
créateurs !

Pour le colis de Noël des ainés préparé par le CCAS, nous avons 
décidé cette année, d’apporter un petit changement. Plutôt 
que de décorer les petits sacs, nos petites mains ont fabriqué 
une carte de Noël avec un joli poème, un centre de table en 
matières naturelles et un monsieur « Tisane » (mélange de 
thym et de romarin).

Cette année, 90 enfants et plus d’une dizaine d’adultes ont 
fréquenté chaque jour le restaurant scolaire. Notre petite salle 
« primevères » n’était plus adaptée pour accueillir tout ce beau 
monde. Il a donc été décidé de mettre en place deux services 
successifs afin d’assurer de meilleures conditions d’accueil et 
une qualité sonore plus supportable.
Régulièrement, vous pouvez retrouver nos informations en 
image dans « Le petit journal du centre de loisirs » sur le site 
internet de la mairie : 

www.mairie-beny.fr/enfance-et-petite-enfance

Nous avons pour l’année à venir quelques idées qui nous 
viennent à l’esprit, de quoi occuper tous nos petits Bényeurs !! 
Surprise !!!

Les enfants et toute l’équipe d’animation vous 
souhaitent de passer une très bonne année 2020
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LE SOU DES ÉCOLES
PLUS ACTIF QUE JAMAIS RENOUVELLE SON BUREAU

Chaque année avec cet argent, l’équipe enseignante propose 
des projets variés et de qualité. Elle organise également les 
sorties USEP (Union Sportive de l’Enseignement du Premier 

degré) et culturelles, les classes découvertes et les voyages scolaires.
Le bureau a partiellement été renouvelé lors de l’assemblée générale 
du 5 octobre. Vous en trouverez la composition ci-dessous.
Voici les manifestations organisées par le Sou des écoles en 2019 :
•	Le 12 janvier : La Compagnie « Le plancher qui grince » est venue 

ravir les enfants de l’école avec son conte musical et gastronomique 
« Croustinotes ».

•	Le 17 février, le Sou des écoles a tenu la buvette du concert 
Irlandais organisé par la CA3B pour l’ouverture du Printemps des 
Arts.

•	Le 16 juin, une randonnée pédestre a été proposée pour découvrir 
ou redécouvrir les sentiers de Bény. C’est à l’issue de cette matinée 
que les fameuses grillades ont été servies par la joyeuse bande de 
bénévoles.

•	Le 26 août, notre 11e Bazardouille s’est tenue pour la 3e année 
consécutive au stade, ce qui a ravi bénévoles, exposants et visiteurs. 
Cette belle journée ensoleillée a remporté un vif succès avec pas 
moins de 165 exposants (50 de plus que l’année dernière).

•	Le 16 novembre, voyait le traditionnel concours de belote et le 
quine loto des enfants. Dans la bonne humeur de la soirée, petits 
et grands se sont retrouvés pour partager les délicieuses moules 
frites.

•	Le 10 décembre, a eu lieu le marché de Noël de l’école Maryse 
Hilsz. À cette occasion, les membres du Sou ont servi vin chaud et 
toutes boissons qui ont étanché la soif des petits et grands.

Grâce à plusieurs années de manifestations réussies, nous sommes 
heureux de pouvoir cofinancer avec la municipalité du matériel 
informatique pour les élèves.
Le Sou des écoles existe grâce à ses bénévoles. Nous en profitons 
pour remercier chaleureusement les parents d’élèves, l’équipe 
enseignante et bien sûr tous les bénéens pour leur forte participation.
Pour finir, nous remercions la municipalité pour la prise en charge 
de la gestion administrative de la cantine scolaire depuis la rentrée 
2019.
Nous souhaitons à tous une heureuse année 2020 et nous vous 
attendons nombreux cette année encore.

Le Sou des écoles est une association de parents d’élèves. Ils s’investissent en donnant 
du temps et de l’énergie pour organiser des manifestations qui animent le village. Les 
fonds récoltés sont totalement profitables aux élèves.

LE BUREAU DU SOU
•	 Jennifer Darbon, 

Présidente
•	 Clémence Bressand, 

Vice-Présidente
•	 Laurence Bihl, Trésorière
•	 Julie Seve, Vice-Trésorière
•	 Anne-Sophie Darnand, 

Secrétaire

DATES À 
RETENIR
Dimanche 14 juin : 
Randonnée et grillades

Dimanche 30 août : 
Bazardouille

Samedi 14 novembre  : 
Belote, quine loto & repas 
moules-frites Contact : Jennifer Darbon
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SPORT & LOISIRS

Les deux jours de vogue de la fête 
patronale du village ont connu un 
beau succès cette année.

Les courses cyclistes du samedi après-
midi ont animé le village dans un 
esprit sportif et de compétition. Le soir, 
l’apéritif, toujours aussi convivial à Bény, 
précédait le repas simple et bon. Le feu 
d’artifice lançait les festivités de la nuit 
avec les manèges des forains. Le groupe 
Managua proposait également un 
concert de qualité au style très rock.
La fête foraine assurait l‘animation du dimanche.

Le comité des fêtes remercie les 
bénévoles, les professionnels et tous les 
participants qui ont contribué à cette 
réussite.

COMITÉ DES FÊTES
BEAU SUCCÈS DE LA VOGUE

Managua en concert

DATES À RETENIR
Samedi 16 & dimanche 17 mai : Vogue, Course 
cycliste, Plateau repas, Feu d’artifice, concert gratuit

Samedi 10 octobre : Soirée dansante

Samedi 28 novembre : Soirée Concert - Si Bény 
chantait

Contact : Louis Didier
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Fasila’Gym a recensé 26 licenciés en 2019. Les cours animés par Alain le 
mardi et Merrou le jeudi étaient adaptés à chacun et chacune dans un 
esprit sportif et convivial.

Cette année nous avions décidé de ne pas reconduire notre soirée concert. En 
effet, la trésorerie du club permettait d’assumer les salaires des animateurs.
Comme à son habitude, la saison s’est terminée avec son traditionnel pique-
nique au sommet du Mont Myon où règnent humour, partage et amitié.
A la rentrée de septembre 2019, nous avons accueilli Romain, nouvel 
intervenant, pour remplacer Merrou. Le bureau l’a remerciée pour la qualité 
de ses cours et la bonne humeur qu’elle a su nous transmettre.
Voici quatre bonnes raisons de pratiquer la gym :
•	 augmente l’adresse, la coordination et l’équilibre,
•	 renforce le système cardiovasculaire,
•	 améliore la qualité de vie par une meilleure gestion du stress et de 

l’anxiété,
•	 permet une meilleure confiance en soi.
Le bureau de Fasila’Gym a été renouvelé en profondeur lors de sa dernière 
assemblée générale de septembre. Isabelle Ovigue a transmis la présidence 
à Marie-Thé Bavoux, Jeanine Maréchal a remis la trésorerie entre les mains 
de Pascale Prost et Blandine Lequeux, le secrétariat à Zakiya Brouillon. La 
nouvelle équipe repart avec une vingtaine de licenciés et de nouvelles idées.
Le samedi 11 avril 2020, Fasila’Gym recevra la troupe « Crock’notes » pour la 
représentation de leur dernier spectacle musical, dansé et chanté, inspiré 
de la comédie musicale « Notre Dame de Paris ». Chanteurs et danseurs (une 
quinzaine de participants) seront au rendez-vous et vous transporteront 
dans leur univers ! 

UNE NOUVELLE ÉQUIPE POUR 
DYNAMISER FASILA’GYM TÉLÉTHON 2019

Merci aux organisateurs du challenge pédestre 
cantonal, aux bienfaiteurs, et aux bénévoles

Par une météo plutôt clémente, accompagné 
de quelques beaux rayons de soleil couchant, 
le marathon du Téléthon faisait halte devant 

la mairie. Organisé par les membres du challenge 
pédestre, il relie chacune des communes de l’ancien 
canton de Coligny. Parti le matin de Salavre pour un 
périple de 42 km reliant Coligny, Domsure, Beaupont, 
Pirajoux puis Marboz, Bény était la 6e étape avant de 
poursuivre vers Villemotier, Verjon et Salavre. Près de 80 
personnes se pressaient autour du ravitaillement offert 
par la commune de Bény. Le relais se passait parmi 
une soixantaine de coureurs et de cyclistes. Certains 
s’arrêtaient là, d’autres démarraient leur course pour 
terminer la boucle avec le noyau dur du départ. Dans 
une ambiance de convivialité et de partage du sport, le 
groupe grossissait à chaque étape. Une dernière pause 
permettait aux enfants de rejoindre les adultes avant 
d’entamer ensemble la descente sur le village de Salavre 
illuminé où les tuiles vernissées du clocher de l’église 
brillaient de mille feux. « Morbiflette », animations et 
vin chaud les attendaient pour les réchauffer.

Au total, la récolte du marathon 2 019 
aura rapporté 1 366 €.

DATE À RETENIR
Samedi 5 décembre : Marathon du 
Téléthon 2020

Les cours de Romain

Pause détente au haut du Mont Myon

DATE À RETENIR
Samedi 11 avril : Soirée comédie musicale avec 
« Crock’notes » inspirée de « Notre Dame de Paris »

Ravitaillement devant la mairie

Les bénévoles au service des coureurs

Contact : Marie-Thé Bavoux
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SPORT & LOISIRS

Le petit gibier composé principalement de lièvres, de 
faisans et de perdrix s’est bien reproduit cette saison 
grâce à un été particulièrement sec. Les randonneurs 

le rencontrent souvent au détour des chemins. Les gracieux 
chevreuils montrent également le bout de leur museau parfois.
Nous poursuivons le renforcement de la sécurité lors des 
battues. C’est ainsi que 8 nouveaux miradors ont été mis en 
place. Leur position haute permet de protéger les chasseurs 
contre une éventuelle charge de sangliers, mais aussi de fournir 
un angle de tir sécurisé en évitant aux balles de ricocher ou de 
partir au loin.

La régulation des nuisibles est assurée par les piégeurs agréés 
et le garde particulier. Plus de 100 ragondins et 21 renards 
ont été capturés sur le territoire de la commune au cours de 
l’année. Les corbeaux sont gérés par les battues aux nuisibles.
L’augmentation des populations de sangliers cause de 
nombreux dégâts aux cultures. Une horde de 12 sangliers 
a été repérée sur la commune. Les chasseurs doivent alors 
intensifier le rythme des battues pour réguler cette espèce. 
Cela représente un coût non négligeable pour l’ACCA. Elle doit 
s’acquitter d’un bracelet d’une valeur de 36 € par bête abattue 
et payer une cotisation, calculée par la fédération française de 
chasse, au prorata des déclarations des dégâts occasionnés sur 
les cultures.

SOCIÉTÉ DE CHASSE ACCA
L’ACCA DE BÉNY ASSURE LA GESTION DURABLE DE LA 
BIODIVERSITÉ

Cette année, notre société de chasse compte 30 membres réunis en Association 
Communale de Chasse Agréée : l’ACCA de Bény.

Harde de 12 sangliers sur la commune de Bény

Faisan à petit Vacon

Perdrix à petit Vacon

DATES À RETENIR
Samedi 1er février : Concours de belote coinchée 
et repas à la salle Garavand

Dimanche 28 juin : Méchoui au stade

Contact : Régis Buard
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SOCIÉTÉ DE PÊCHE AAPPMA DE BENY
BELLE ANNÉE POUR LE SEVRON, MAIS POLLUTION DU SOLNAN

DATES À RETENIR
Samedi 24 mars : Ouverture de la truite

Dimanche 21 mars : Vente de truites

Le milieu aquatique est de plus en plus compliqué à gérer. 
Beaucoup de contraintes réglementaires ne facilitent pas la 
passion des pêcheurs.

2019 restera une année correcte dans les annales de la pêche. 
L’ouverture de la truite a réjoui les pêcheurs avec de nombreuses 
prises. La vente de truites a connu un beau succès.
Le 5 février, une pollution sur le Solnan a de nouveau créé une 
mortalité de la faune aquatique. Malheureusement nos rivières 
restent malgré tous les efforts de véritables poubelles. Une plainte a 
été déposée mais reste sans réponse à ce jour.
Pour l’année 2020 l’ouverture de la truite est fixée au 14 mars.
La vente de truites se fera le samedi 21 mars au stade.
Notre association a besoin de jeunesse, nous aimerions que de 
nouveaux pêcheurs se joignent à nous afin de continuer à gérer nos 
cours d’eau avec de nouvelles idées.
Les élections au conseil d’administration des AAPPMA auront lieu 
entre le 1er octobre et le 31 décembre 2020.

TARIF DES CARTES DE PÊCHE À 
PRENDRE SUR INTERNET :

www.cartedepeche.fr
 Personne majeure : 78 € (valable 1 année civile sur 
notre territoire)

 Interfédérale : 96 € (idem « Personne majeure » mais 
tous départements)

 Personne mineure : 18,50 € (valable 1 année civile si 
moins de 18 ans au 1er janvier)

 Journalière : 10,70 € (valable 1 journée)

 Hebdomadaire : 33 € (valable 7 jours consécutifs)

 Découverte femme : 35 € (valable 1 année civile)

 Découverte moins de 12 ans : 6 € (valable 1 année 
civile si moins de 12 ans au 1er janvier)

Le Sevron en crue au gué des Grillets

Contact : Gérard Babad
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SPORT & LOISIRS

AMIS DU RUGBY BÉNY VILLEMOTIER
 « AU SECOURS ! » CLAMENT LES AMIS DU RUGBY

Les organisateurs du tournoi des 6 clochers (de l’ancien canton) 
espéraient voir arriver une nouvelle vague de rugbymen. Hélas, 
faute de participants, ni les entraînements ni les matchs « au 

toucher » ne peuvent être organisés.
En 2020, seul le concours de pétanque reste maintenu le dernier 
week-end d’août à Villemotier.
Néanmoins son président Fabien Mirmand reste optimiste et prêt à 
repartir avec de nouvelles recrues. L’ambiance est garantie.

       Lesamisdurugby Beny Villemotier 

CHANTONS SOUS LA PLUIE 

Contact : Hervé Buffet

 DANSEZ SANS COMPLEXE AVEC « CHANTONS SOUS LA PLUIE »

Keiko et Hervé vous invitent à rejoindre les cours de danse de salon qu’ils 
dispensent le lundi soir de 19h à 21h à la salle Garavand.
Quel que soit votre niveau, que vous soyez confirmé ou débutant, seul ou 

en couple, vous pouvez intégrer les cours à tout moment de l’année.
Nous organisons également des cours particuliers pour les futurs mariés qui 
désirent réussir leur ouverture de bal, mais aussi pour les couples qui veulent se 
perfectionner en rock et danse de salon.

Contact : Fabien Mirmand 
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Pour la première fois, Bény accueillait l’ouverture du 
festival du « Printemps des Arts ». Rory Delany et son 
fils Tom remplissaient largement la salle Garavand 

pour un concert de musique irlandaise. Petits et grands 
s’étourdissaient de mélodie folk avant de se régaler des 
gâteaux maison confectionnés par les bénévoles du Sou des 
écoles accompagnés d’une bière de qualité.

La semaine des Petites scènes vertes, avec un spectacle de 
mime musical « Déboires » travaillé en lien avec l’école Maryse 
Hilsz (classes de GS et CP) et le théâtre de Bourg-en-Bresse 
ont accueilli plus de mille élèves venus des écoles alentours. 
La compagnie « La Volubile » se compose d’un clown, d’un 
bruiteur et de fous rires. Qu’il s’agisse de faire des bulles avec 
son verre ou de se battre contre un porte-manteau, Adrien 
Perez enchaîne les gags pour le plus grand plaisir des enfants 
et de leurs parents. Un spectacle musical, visuel et sonore où 
les bruitages se font à vue et en direct avec pour références 
l’univers de Jacques Tati, les grands burlesques du cinéma 
muet ou encore les Monty Python…

Le Vert silence de la prairie est le fruit d’un travail en résidence 
artistique à Drom pour CA3B, des artistes Christelle Fillod et 
Janice Wimmer. Au cours d’une exposition itinérante, elles 
présentaient leurs photos prises en sténopé (double inversion 
de l’image), dans la salle attenante à la médiathèque. Pour 
illustrer leurs clichés et permettre au public de comprendre 
le fonctionnement de leur art optique, elles ont installé 5 
visionneuses devant la mairie. Là, chacun devient acteur et 
découvre l’utilisation de ces chambres noires. Prenez le temps ! 
Positionnez-vous, sans bouger devant le double objectif 
pendant quelques minutes. En faisant l’obscurité autour de 
vos yeux, vous observez l’image inversée (tête en bas) et les 
voitures qui circulent les roues en l’air !

Dans le cadre de l’éducation artistique et culturelle (EAC) 
pour 2019-2020, les intervenants musicaux de CA3B lanceront 
le projet EMMA (Ensemble Multidiffusion Musique pour 
Applications) dans 2 classes de l’école de Bény. À partir du 
dispositif numérique EMMA, en partenariat avec la Toute Petite 
Compagnie, ils fabriqueront des « tableaux sonores » avec des 
tablettes et des applications. Les 43 élèves concernés seront 
éduqués aux écrans et découvriront les arts numériques. 
L’aboutissement de ce projet est une diffusion intégrée à 
l’exposition de l’école en juin dans le cadre du projet autour du 
paysage.

En 2020, le Printemps des Arts revient à Bény pour l’ouverture 
de son festival le dimanche 9 février. La journée s’articulera 
autour de la danse. Elle comprendra un atelier d’initiation suivi 
d’un concert gratuit dans la salle Garavand.

INTERCOMMUNALITÉ

CA3B : ACTIONS LOCALES

La Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse (CA3B) renforce 
sa présence auprès de la population locale. Trois manifestations culturelles 
gratuites auront animé notre village au premier semestre.

DATE À RETENIR
Dimanche 9 février : Ouverture du Printemps des 
Arts à Bény : Atelier d’initiation à la danse suivi d’un 
concert gratuit
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INTERCOMMUNALITÉ

LA CA3B ET VOUS

 CONSTRUCTION DU CONSERVATOIRE : LES TRAVAUX 
SE POURSUIVENT

Situé en cœur de ville de Bourg-en-Bresse, à Carré Amiot, 
le chantier du nouveau Conservatoire continue avec la 
réhabilitation de la partie conservée de l’ancien collège. Avec 
ces nouveaux locaux, le Conservatoire trouvera un lieu à la 
hauteur de ses ambitions. Aujourd’hui éclatées sur quatre sites, 
ses activités pourront être en grande partie réunies sur un seul. 
L’objectif reste de terminer les travaux fin 2020.

 AVEC RUBIS, DES NOUVEAUX SERVICES DE 
TRANSPORT

La Communauté d’Agglomération a déployé son nouveau 
réseau de transport. Les premiers services ont été lancés en 
juillet. 100 vélos en libre-service sont désormais disponibles 
à Bourg-en-Bresse, Viriat, Saint-Denis-lès-Bourg et Péronnas, 
implantés dans 19 stations. Une navette électrique sillonne 
aussi le centre-ville de Bourg-en-Bresse, toutes les 20 minutes 
entre Carré Amiot et la gare SNCF. Ce service est gratuit et 
fonctionne du lundi au samedi de 10 h à 18 h
Depuis le 2 septembre, la Communauté d’Agglomération 
propose aussi le transport à la demande et une solution 
de covoiturage. Celle-ci est intégrée à l’application Rubis à 
télécharger sur Apple Store ou Google Play. Chaque utilisateur 
peut proposer des trajets, en tant que conducteur ou passager.

 VOUS RÉALISEZ DES TRAVAUX ? LA CA3B PEUT VOUS 
AIDER

Avec Mon Cap Énergie, la CA3B mobilise les conseillers énergie 
de l’ALEC 01 pour vous proposer un accompagnement complet 
de votre projet, pour la définition des travaux prioritaires, au 
choix des matériaux, à la sélection des artisans ou la demande 
des aides financières de la CA3B notamment. Les subventions 
concernent l’isolation des logements ou l’installation d’un 
équipement utilisant une énergie renouvelable, par exemple un 
poêle à bois. Elles sont versées sous conditions de ressources et 
de respect de critères techniques aux propriétaires occupants 
ou bailleurs.

 LES AIDES FINANCIÈRES À LA RÉNOVATION
Pour isoler son logement, un bouquet de deux travaux à 
réaliser parmi ceux-ci : murs, plancher bas, toitures (combles, 
rampants), changement de menuiseries. Prise en charge de 
25 % du coût des travaux avec un plafond de travaux éligibles 
de 10 000 € HT. Aide majorée à 40 % pour les primo-accédants.
Pour installer un équipement utilisant une énergie 
renouvelable : bois, solaire thermique ou photovoltaïque, 
éolien, géothermie. Jusqu’à 1 000 € par équipement.

 PANNEAUX SOLAIRES : UN SITE POUR BIEN 
S’INFORMER

Bonne idée que d’installer des panneaux solaires. Encore faut-il 
qu’ils soient installés au bon endroit et que les équipements 
soient de bonne qualité. Pour s’informer, la Communauté 
d’Agglomération propose le cadastre solaire. Accessible sur 
Internet, il permet de visualiser la toiture de son logement 
et son potentiel solaire. Vous saurez en quelques clics si 
l’installation de panneaux solaires sur votre toit est rentable, 
que l’électricité soit vendue, autoconsommée ou utilisée pour 
l’eau chaude sanitaire. CA3B finance l’installation de panneaux 
solaires à hauteur de 1 000 € par équipement.
Le site : www.moncapenergie.fr puis rubrique Installer des 
panneaux solaires.

 ETIK’TABLE, RÉSEAU DE PRODUCTEURS LOCAUX
Vous souhaitez manger local et de qualité sans savoir où 
trouver des producteurs locaux ?
Le site www.etiktable.fr recense des professionnels en vente 
directe sélectionnés pour la qualité de leurs produits. Il propose 
aussi de nombreux conseils pour mieux acheter, s’y retrouver 
dans les différents labels et privilégier une alimentation en lien 
avec les saisons.
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 MUSIQUE ET THÉÂTRE AU CONSERVATOIRE À BOURG-EN-
BRESSE

Le Conservatoire propose des cours de musique et théâtre pour 
tous, petits et grands, grâce à une tarification sociale. Une trentaine 
de disciplines sont enseignées, avec des pratiques collectives et des 
projets pédagogiques et artistiques tout au long de l’année. Les 
inscriptions sont possibles à tout moment, dans la limite des places 
disponibles.
> Contact : 04 74 45 12 80
> Site internet : crd.bourgenbresse-agglomeration.fr

 PRINTEMPS DES ARTS : LE SUCCÈS NE SE DÉMENT PAS

Événement culturel et artistique dans le Revermont et la Bresse, le 
Printemps des Arts est désormais bien installé dans le calendrier 
culturel. Cette année encore, la programmation rythmée autour des 
musiques du monde a séduit, rassemblant 2 500 spectateurs. Que 
ce soit à Bény, Val-Revermont, Corveissiat ou Meillonnas, la foule 
était au rendez-vous, curieuse de nouvelles découvertes musicales 
venues d’Irlande, d’Afrique, des États-Unis ou de Cuba. Cette 
édition a aussi été l’occasion d’associer de nombreux partenaires 
dont le photo club suranais et son exposition « Le Revermont en 
personne(s) ».

 UN ÉTÉ ANIMÉ AVEC LES VENDREDIS DU REVERMONT
Quatre spectacles mêlant cirque et musique étaient au programme 
cette année : à la Fabrique du Revermont à Simandre-sur-Suran, au 
plan d’eau de Chevignat à Courmangoux, à Drom et à l’Écomusée 
Maison de pays en Bresse à Saint-Etienne du Bois. Proposés par la 
Communauté d’Agglomération ces rendez-vous culturels gratuits et 
en plein air privilégient la proximité avec les habitants.

Le transport à la demande offre un moyen de déplacement 
pour tous les habitants du territoire au départ de leur 
commune. Les trajets sont à réserver par téléphone au 
04 57 38 37 01, du lundi au samedi de 8 heures à 19 heures ou 
via le site rubis.grandbourg.fr.
Bény fait partie du secteur G (voir carte). Le 
transport à la demande est disponible 
depuis l’ensemble des communes du 
secteur vers 5 pôles d’attractivité : Bourg-
en-Bresse (Carré Amiot), Coligny (Mairie), 
Marboz (champ de foire), Saint-Etienne-
du-Bois (Montaplan-Maison des pays de 
l’Ain) et Val-Revermont (Treffort centre). 
Il est également possible de demander 
un trajet d’un pôle d’attractivité vers une 
commune. Une grille horaire est définie 
pour chacun des pôles d’attractivité, au 
départ et à l’arrivée (voir tableau). À Bény, 
l’arrêt est situé face au monument aux morts.
La liste des arrêts est à consulter sur rubis.
grandbourg.fr ou à demander par 
téléphone au moment de la réservation. 
Le trajet coûte 1,30€.
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LES ASSOCIATIONS DE LA COMMUNE 2020
ASSOCIATION CONTACT NOM TELEPHONE Email

AMICALE DES DONNEURS DE SANG  
BÉNÉVOLES BENY-MARBOZ

Présidente Véronique PIROUX
06 29 80 25 24 
09 72 41 39 68 

berenice01@hotmail.fr

AMICALE DES ANCIENS 
COMBATTANTS

Président Georges LAURENT 04 74 51 05 52

AMICALE DES SAPEURS POMPIERS Président Arnaud DANANCIER 06 74 92 18 29
arnaud.danancier@

orange.fr

MÉDIATHÈQUE MUNICIPALE Responsable Marie-Thérèse BAVOUX 04 74 51 07 82
patrick.bavoux@orange.

fr

CLUB DES LECTEURS (Médiathèque) Responsable Marie-Thérèse BAVOUX 04 74 51 07 82
patrick.bavoux@

orange.fr

CLUB DES RETRAITES Présidente Anne-Marie RODET
04 74 51 05 89 
06 87 07 80 82

rodet.g@wanadoo.fr

LOISIRS CREATIFS (Club des Retraités) Responsable Yvette CEZETTE 04 74 51 01 39 my.cezette@yahoo.com

CHANTONS SOUS LA PLUIE Président Hervé BUFFET 06 68 98 73 63 buffet.herve@free.fr

COMITÉ DES FETES Président Louis DIDIER 06 76 38 18 46

COMITÉ DU FLEURISSEMENT

Co-Président Bernard DANANCIER 04 74 51 07 28
bernard.danancier@

wanadoo.fr

Co-Présidente Danielle GAVAND 04 74 30 54 13
danielle.gavand20@

orange.fr

COMPAGNIE DES SAPEURS POMPIERS Chef de corps Gregory SEREUSE 04 69 19 42 32

FASILA’GYM Présidente Marie-Thérèse BAVOUX 04 74 51 07 82
patrick.bavoux@

orange.fr

FNACA ANCIENS AFN Président Gabriel CHAUSSAT
04 74 51 02 34 
06 81 21 26 27

GROUPEMENT PAROISSIAL MARBOZ-
St ÉTIENNE-DU-BOIS

Curé
Père Lawson 
Bonaventure

04 74 51 00 45 

LES AMIS DU RUGBY Président Fabien MIRMAND 06 75 38 71 99 fabmirmand@gmail.com

RETRAITE SPORTIVE Président Bruno GAILLARD 04 74 25 85 85 br.gaillard@orange.fr

SOCIÉTÉ DE CHASSE - ACCA Président Régis BUARD
04 74 51 01 22 
07 86 87 75 14

regis.buard@wanadoo.fr

SOCIÉTÉ DE PÊCHE - AAPPMA Président Gérard BABAD 04 74 42 03 70 babadg@orange.fr

SOU DES ECOLES Présidente Jennifer DARBON 06 45 06 35 09
jenniferdarbon22@

gmail.com

AU LONG COURT

Président 
 

Chargée de 
production

David PILLON 
 

Stéphanie CLERC 
MASSON

06 31 16 54 59 a-l-c@aulongcourt.fr

SI BÉNY CHANTAIT Président Dominique CEVASCO 04 74 30 57 46
famille.cevasco@

wanadoo.fr

ANOUK - LE SOURIRE À LA VIE Président Laurent GONARD 06 74 15 72 06 lgonard@laposte.net

MAIRE-ADJOINT EN CHARGE DES 
ASSOCIATIONS

Maire-Adjoint Didier CHARVET 06 06 47 25 81 didcharv@outlook.fr
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Accessibilité

Expo loisirs créatifs

FNACA Cérémonie du 19 mars Grillades du Sou des écoles

Lotissement Dorthan Sou des écoles Voyage à Paris

RÉTROSPECTIVE 2019

Parcours sportif pompiers

Etape Enfants Soleil trisomie 21



Nouvelle allée Petites scènes vertesParking fleuri Printemps des Arts

RÉTROSPECTIVE 2019

Banquet des classes 2019

Réunion des d’associations Réunion des Bénévoles

Transport à la demande CA3B Visionneuse en sténopée Panneau lunineux


